Droit des etranger en france pour titre de
sejour

Par mumu, le 18/03/2010 a 14:27

Bonjour,je voudrais savoire si on peux empécher mon mari d'avoire un titre de séjour je vous
explique je suis belge résident en france depuis 1989 ayant une fille d'un premier mariage
avec un francais et la j'aie divorce depuis 2ans et j'aie rencontré mon mari actuel y il a 1ans et
demi on c'es marée le 13 mars et mon mari na pas de papiers et a la préfécture on nous dis
de revenire marid car le monsieur dois voire avec le préfet la conduite a tenire esque il y a des
chances quil aie ses papiers merci
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